
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

Présents 

Mesdames Masuyer, Valot, Giancatarino, Hählen, Alixant, Pate, Mourot, Junod. 

Messieurs Dejeux, Naudeix, Degay, Brochet, Timal, Poulin, Pichon, Poctier, Rougeaux, 

Ramaux, Chevanne, Baton, Koehren, Madgelaine, Chalumeau, Rochet, Fraichard, Bouton, Della 

Santa, Vuillet, Brugnot, Schouwey, Bigueur, Besia, Joffre. 

Excusés Mmes Paillot (procuration à Joëlle Alixant), Sermier (procuration à Sandra Hählen), 

Faivre, Falcinella-Gillard, MM. Truchot (procuration à Etienne Rougeaux), Théry. 

Absents M. Coutrot. 

Vus les articles L. 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à 
la protection sociale complémentaire, 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection 
sociale complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 
novembre 2011, 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics à leur financement, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial du 2/04/2024, pris sur la base de l’article 4 du 
décret n°2011-1474 précité, 

Le Président expose : 

Extrait du registre des délibérations  
du Conseil communautaire de la communauté de communes du Val d’Amour 

Séance du 08 avril 2024 
 
Date de convocation 

22 mars 2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre, lundi 08 avril à 18h30 le Conseil communautaire de la Communauté 
de communes du Val d’Amour régulièrement convoqué, s’est réuni à La Loye au nombre prescrit par 
la loi, en présence du Président : Etienne Rougeaux. 
 
Objet 

Délibération donnant mandat au Centre de Gestion du Jura pour 
lancer la consultation pour la conclusion d’une convention de 
participation dans le domaine de la prévoyance et pour la conclusion 
d’une convention de participation dans le domaine de la santé 
N°43/2024 
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La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique 
territoriale, initiée par l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, introduit 
l’obligation pour les employeurs publics territoriaux de participer aux dépenses liées 
à l’assurance des risques prévoyance et santé de leurs agents. 

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des 
garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents 
qu’ils emploient souscrivent pour couvrir : 

• Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un 
accident,  

• Les risques prévoyance : congés maladie (ordinaire, longue maladie, longue 
durée), incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès. 

Cette participation deviendra obligatoire pour : 

• Les risques prévoyance à effet du 1er janvier 2025. 
Le montant minimal s’élève à 7€ brut mensuel par agent (décret n°2022-581 
du 20 avril 2022 art. 2), 

• Les risques santé à effet du 1er janvier 2026. 
Le montant minimal s’élève à 15€ brut mensuel par agent (décret n°2022-581 
du 20 avril 2022 art. 6). 

Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être 
proposées selon le mode de contractualisation à définir par l’employeur : 

• Contrat collectif d’assurance souscrit dans le cadre d’une convention de 
participation (après procédure de mise en concurrence), 

• Ou contrat collectif d’assurance souscrite dans le cadre d’une convention de 
concurrence proposée par le CDG du Jura. Le CDG aura procédé à la mise en 
concurrence. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

o De mandater le CDG du Jura afin de mener pour son compte la procédure de 
mise en concurrence nécessaire à la conclusion de conventions de 
participation pour le risque prévoyance et pour le risque santé : 
Risque prévoyance : 

• De participer au dispositif proposé par le CDG du Jura : procédure 
de la convention de participation, avec son contrat d’assurance 
collective à adhésion facultative des employeurs, pour un effet des 
garanties au 01/01/2025. La procédure retenue est déclinée comme 
suit : 

o D’autoriser le Président à effectuer tout acte en 
conséquence. 

Risque santé : 
• De participer au dispositif proposé par le CDG du Jura : procédure 

de la convention de participation, avec son contrat d’assurance 
collective à adhésion facultative des employeurs et à adhésion 
facultative des agents, pour un effet des garanties au 01/01/2026. La 
procédure retenue est déclinée comme suit : 

o D’autoriser le Président à effectuer tout acte en 
conséquence. 

o S’engager à communiquer au CDG du Jura les caractéristiques statistiques 
nécessaires à la consultation, 



 

o Prendre acte que la collectivité aura la faculté de ne pas signer le(s) 
contrat(s) souscrit(s) par le CDG du Jura. En effet, l’adhésion au(x) 
convention(s) de participation, n’interviendra, par délibération, et après avis 
du Comité Social Territorial, qu’à l’issue de la procédure menée par le CDG, 
après avoir eu connaissance des tarifs et garanties proposés. 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

Etienne Rougeaux    Virginie Valot 
Le Président     Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 

  


